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Paraor ,h-e 1 dudocument A/C.3/45/L.96 

1. Immédiatement avant l'alinéa du préambule commençant par les mots "Rappt~!a~ic 
ses résolutions*', inséra l'alinéa suivant : 

"Prenant no& des observations que le Secrétaire général a formulées diin:; 
son rapport sur'l'activité de l'Organisation a/, touchant l'appui que celle--ci 

peut apporter à l'occasion d'élections dans les Etats Membres, 

a/ Ai45/1." 

2. A la fin du dernier alinéa du r.:éambule, &~a le membre de phrase "ainsi 
que la résolution 1989151 de la Commission des droits de l'homme, en date du 
7 mars 1989". 

Paraqraphe 2 du document AK.31451L.96 

3. RemDlacer les mots "Supprimer les paragraphes 1 5 4 du dispositif et les 
remplacer par les paragraphes suivants" par "Incerer les paragraphes suivants dans 
le dispositif :'*. 

"que ce soit & titre individuel ou conjointement. avec d'autres, comme le prévoient 
la constitution et la législation nationales". 
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5. &R.primey le paragraphe 8 du dispositif. 

WqraDhe 3 du document AIC.3145IL.96 

6. RemDlacer le libellé actuel par le texte suivant : 

"3. Renuméroter les anciens paragraphes 1 à 5, qui deviennent les 
paragraphes 8 & 12." 

7. Ajouter au document A/C.3/45/L.96 un paragraphe 4 ainsi conçu : 

4. A la troisième ligne du paragraphe 9 du dispositif (ancien 
paragraphe 2 du projet de résolution A/C.3/45/L.56), remplacer "besoins" par 
'*demandes". 


